
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/020 
 

 
 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le 18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire.  
 
 

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
OBJET :  Budget COMMUNE – Compte de Gestion 2021 
  dressé par Madame Ludivine LABEYRIE, Trésorière 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par la 
Trésorière accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 

 
Après s'être assuré que la Trésorière a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'elle a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, 
- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2021 par la Trésorière, visé et certifié conforme 

par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
  

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
Affiché le 08 mars 2022 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-020-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/021 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le 18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
OBJET :  Budget ASSAINISSEMENT – Compte de Gestion 2021 
  dressé par Madame Ludivine LABEYRIE, Trésorière 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par la 
Trésorière accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 

 
Après s'être assuré que la Trésorière a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'elle a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, 
- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2021 par la Trésorière, visé et certifié conforme 

par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
  

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
Affiché le 08 mars 2021 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-021-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/022 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
OBJET :  Budget EXPLOITATION FORESTIERE – Compte de Gestion 2021 
  dressé par Madame Ludivine LABEYRIE, Trésorière 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par la 
Trésorière accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 

 
Après s'être assuré que la Trésorière a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'elle a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, 
- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2021 par la Trésorière, visé et certifié conforme 

par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
  

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
 
Affiché le 08 mars 2022 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-022-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/023 
 

 
 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
OBJET :  Budget HÔTEL D’ENTREPRISES – Compte de Gestion 2021 
  dressé par Madame Ludivine LABEYRIE, Trésorière 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par la 
Trésorière accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 

 
Après s'être assuré que la Trésorière a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'elle a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, 
- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2021 par la Trésorière, visé et certifié conforme 

par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
  

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
 
Affiché le 08 mars 2022 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-023-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/024 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
OBJET :  Budget CULTUREL – Compte de Gestion 2021 
  dressé par Madame Ludivine LABEYRIE, Trésorière 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par la 
Trésorière accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 

 
Après s'être assuré que la Trésorière a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'elle a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, 
- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2021 par la Trésorière, visé et certifié conforme 

par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
  

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
 
Affiché le 08 mars 2022 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-024-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/025 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le 18 mars 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la présidence 
de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
  

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
OBJET :  Budget PEYREHITTE III – Compte de Gestion2021 
  dressé par Madame Ludivine LABEYRIE, Trésorière 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par la 
Trésorière accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 

 
Après s'être assuré que la Trésorière a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'elle a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, 
- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2021 par la Trésorière, visé et certifié conforme 

par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
  

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
 
Affiché le 08 mars 2022 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-025-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-026-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-026-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-027-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-027-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-028-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-028-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-029-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-029-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-030-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-030-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-031-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-031-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/032 
 

 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
  

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 

 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
OBJET :  Budget COMMUNE – Affectation des résultats 2021 
  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 
 
- prend acte des résultats de l’exercice qui se décomposent de la façon mentionnée ci-après : 
 
 
 

1/SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES 10 142 514,84 € 

RECETTES 11 442 699,95 € 

Résultat de fonctionnement de l'exercice 1 300 185,11 € 

  

Résultat antérieur 0 € 

Résultat cumulé à affecter 1 300 185,11 € 

  

2/ SECTION D'INVESTISSEMENT  

DEPENSES 2 201 256,17 € 

RECETTES 2 214 892,43 € 

Résultat d'investissement de l'exercice 13 636,26 € 

  

Résultat antérieur -809 319,58 € 

Résultat cumulé -795 683,32 € 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-032-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



  

  

RAR Dépenses 484 040,00 € 

RAR Recettes 86 600,00 € 

Solde des RAR -397 440,00 € 

  

Résultat cumulé avec RAR -1 193 123,32 € 

 
 
 
 
- après en avoir délibéré et à la majorité des voix par 22 pour et 5 abstentions (Joël MANO, Philippe LACOSTE, Sylvie 
ORTEGA, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES), 
 
 
 Décide d’affecter au budget le résultat cumulé de la façon suivante : 

 
INSCRIPTIONS BUDGET 2021 
  

 

R.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (excédent)  

D.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (déficit) 795 683,32 € 

R.1068- Excédent de fonctionnement capitalisé 1 193 123,32 € 

R.002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 107 061,79 € 

D. 002 - Résultat de fonctionnement reporté (déficit)  

D. INV - Restes à réaliser dépenses 484 040 € 

R. INV - Restes à réaliser recettes 86 600 € 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
 
Affiché le 08 mars 2022 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220308-2022-032-DE
Date de réception préfecture : 08/03/2022



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/033 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le 18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
  

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET :  Budget ASSAINISSEMENT – Affectation des résultats 2021 
  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- prend acte des résultats de l’exercice qui se décomposent de la façon mentionnée ci-après : 
 

1/SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES 778 391,76 € 

RECETTES 1 144 726,16 € 

Résultat de fonctionnement de l'exercice 366 334,40 € 

  

Résultat antérieur 0 € 

Résultat cumulé à affecter 366 334,40 € 

  

2/ SECTION D'INVESTISSEMENT  

DEPENSES 832 760,68 € 

RECETTES 909 722,07 € 

Résultat d'investissement de l'exercice 76 961,39 € 

  

Résultat antérieur -177 324,21 € 

Résultat cumulé -100 362,82 € 

 
 
 
  

 

  

RAR Dépenses 45 668,00€ 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 
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RAR Recettes 0 € 

                                                                                                                                        
 

 

Solde des RAR -45 668,00 € 

  

Résultat cumulé avec RAR - 146 030,82 € 

 
- après en avoir délibéré et à la majorité des voix par 22 pour et 5 contre (Joël MANO, Philippe LACOSTE, Sylvie 
ORTEGA, Laurent LAGES ET Stéphanie NOGUES), 
 
 Décide d’affecter au budget le résultat cumulé de la façon suivante : 
 
 
 
INSCRIPTIONS BUDGET 2021  

 

R.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (excédent)  

D.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (déficit) 100 362,82 € 

R.1068- Excédent de fonctionnement capitalisé 366 334,40 €  

R.002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent)   

D. 002 - Résultat de fonctionnement reporté (déficit)  

D. INV - Restes à réaliser dépenses 45 668 €  

R. INV - Restes à réaliser recettes €  
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Le Maire, 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/034 
 

 

 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le 18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  

 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET :  Budget EXPLOITATION FORESTIERE – Affectation des résultats 2021 
  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 
- prend acte des résultats de l’exercice qui se décomposent de la façon mentionnée ci-après : 

 

 

1/SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES 3181,90 € 

RECETTES 9117,55 € 

Résultat de fonctionnement de l'exercice 5 935,65 € 

  

Résultat antérieur 23 198,39 € 

Résultat cumulé à affecter 29 134,04 € 

  

2/ SECTION D'INVESTISSEMENT  

DEPENSES 5 587,28 € 

RECETTES 2 901,89 € 

Résultat d'investissement de l'exercice          -2 685,39 € 

  

Résultat antérieur -1 866,17 € 

Résultat cumulé          -4 551,56 € 

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 
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RAR Dépenses 
RAR Recettes 
Solde des RAR 

 

 
Résultat Cumulé avec RAR 
 
 
  

 

- après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 Décide d’affecter au budget le résultat cumulé de la façon suivante : 
 

 

 
 
 
 
INSCRIPTIONS BUDGET 2021  

 

R.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (excédent) € 

D.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (déficit) 4 551,56 € 

R.1068- Excédent de fonctionnement capitalisé 4 551,56 €  

R.002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 24 582,48 € 

D. 002 - Résultat de fonctionnement reporté (déficit)  

D.INV – Restes à réaliser dépenses  

R.INV – Restes à réaliser recettes  

 

 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
 
Affiché le 08 mars 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/035 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le 18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
 
  
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
 
OBJET :  Budget HÔTEL D’ENTRERISES – Affectation des résultats 2021 
  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- prend acte des résultats de l’exercice qui se décomposent de la façon mentionnée ci-après : 

 

 

 

1/SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES 12 689,96 € 

RECETTES 23 283,03 € 

Résultat de fonctionnement de l'exercice 10 593,07 € 

  

Résultat antérieur 47 302,78 € 

Résultat cumulé à affecter 57 895,85 € 

  

2/ SECTION D'INVESTISSEMENT  

DEPENSES 4 971,73 € 

RECETTES 9 144,97 € 

Résultat d'investissement de l'exercice 4 173,24 € 

  

Résultat antérieur 19 432,67 € 

Résultat cumulé 23 605,91 € 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 
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- après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 Décide d’affecter au budget le résultat cumulé de la façon suivante : 
 

 

 
  

 

INSCRIPTIONS BUDGET 2021 
  

 

R.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (excédent) 23 605,91 € 

D.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (déficit) € 

R.1068- Excédent de fonctionnement capitalisé €  

R.002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 57 895,85 € 

D. 002 - Résultat de fonctionnement reporté (déficit)  
 

 
 
 
 
 
 
 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
 
Affiché le 08 mars 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/036 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le 18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
 
  
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
 
OBJET :  Budget CULTUREL – Affectation des résultats 2021 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
- prend acte des résultats de l’exercice qui se décomposent de la façon mentionnée ci-après : 
 
 

1/SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES 18 672,20 € 

RECETTES 17 551,00 € 

Résultat de fonctionnement de l'exercice -1 121,20 € 

  

Résultat antérieur 1 833,43 € 

Résultat cumulé à affecter 712,23 € 

  

2/ SECTION D'INVESTISSEMENT  

DEPENSES  

RECETTES  

Résultat d'investissement de l'exercice 0 

  

Résultat antérieur  

Résultat cumulé  

 
 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 
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- après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 
 Décide d’affecter au budget le résultat cumulé de la façon suivante : 
 

 

 
  

 

INSCRIPTIONS BUDGET 2022 
  

 

R.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (excédent)  

D.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (déficit) € 

R.1068- Excédent de fonctionnement capitalisé €  

R.002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 712,23 € 

D. 002 - Résultat de fonctionnement reporté (déficit)  
  

 
 
 
 
 
 
 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
 
Affiché le 08 mars 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/037 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 février à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le 18 février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Françoise 
PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Sandrine DURAN, 
Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent 
LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre CABOS 
à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, Stéphanie 
LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent 
LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
  
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
 
  
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
 
OBJET :  Budget PEYREHITTE III – Affectation des résultats 2021 
  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
- prend acte des résultats de l’exercice qui se décomposent de la façon mentionnée ci-après : 
 
 

1/SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES 1 103 231,87 € 

RECETTES 1 103 231,84 € 

Résultat de fonctionnement de l'exercice -0.03 € 

  

Résultat antérieur 0 € 

Résultat cumulé à affecter  -0.03 € 

  

2/ SECTION D'INVESTISSEMENT  

DEPENSES 1 181 341,92 € 

RECETTES 1 098 699,76 € 

Résultat d'investissement de l'exercice -82 642,16 € 

  

Résultat antérieur -46 631,59 € 

Résultat cumulé -129 273,75 € 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 
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- après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 
 Décide d’affecter au budget le résultat cumulé de la façon suivante : 
 
 
  

 

INSCRIPTIONS BUDGET 2022 
  

 

R.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (excédent) € 

D.001 - Solde d'exécution de la section d'investissement (déficit) 129 273,75 € 

R.1068- Excédent de fonctionnement capitalisé €  

R.002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent) € 

D. 002 - Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0.03 € 

 

 
 

  

 
  

 

  
 
 
 
 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 

        
 
Affiché le 08 mars 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/038 

 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 Février à 19 heures 30 minutes, le Conseil Municipal 
de LANNEMEZAN, légalement convoqué le 18 Février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la 
salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
  Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, 
Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, 
Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe 
LACOSTE, Laurent LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre 
CABOS à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, 
Stéphanie LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie 
ORTEGA à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 

 
Objet : Modification du règlement du marché de plein vent 
 
 En application des nouvelles directives sur le ramassage des déchets de la loi zéro déchets ; 
 
 Suite à l’application des nouveaux tarifs par le SMECTOM pour la levée des containers par la 
mise en place de la redevance spéciale ; 
 
 Après avis favorable de la commission marché, laquelle associe les syndicats des 
commerçants manufacturés et non manufacturés ; 
 
 Une démarche de sensibilisation ayant été conduite sur le terrain pour informer les 
commerçants afin qu’ils puissent prendre leurs dispositions ; 
 
 Il convient de modifier le paragraphe a- de l’article 34 du règlement du marché comme 
suit : 
 

a) Propreté des emplacements : 
 

Aucun déchet ne doit joncher le sol, pendant le marché.  
Les usagers du marché sont tenus de laisser leur emplacement propre. Aucun résidu ne 

devra subsister sur les lieux après leur départ. 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 
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Seuls les déchets d’origine animale produits à l’occasion du marché du jour (poissonnerie, 
rôtisserie, boucherie, charcuterie, traiteur,) doivent être collectés dans des sacs étanches et 
déposés dans un container mis à disposition par le service de nettoiement.  

Les emballages vides (caisses, cageots, cartons, polystyrène…), les plastiques (cintres, 
emballages…), les détritus d’origine végétale ainsi que les huiles alimentaires doivent être repris à 
la fin du marché par le commerçant en vue de leur recyclage par ce dernier. 
Les sanctions prévues à l’article 40 du présent règlement s’appliquent, ainsi que les sanctions de 
droit commun en lien avec le dépôt sauvage de déchets. 
 
 

Ancienne formulation :  
 

a) Propreté des emplacements : 
 
Aucun déchet ne doit joncher le sol, pendant le marché.  
Les usagers du marché sont tenus de laisser leur emplacement propre. Aucun résidu ne 

devra subsister sur les lieux après leur départ. 
Seuls les déchets d’origine animale (poissonnerie, rôtisserie, boucherie, charcuterie, 

traiteur,) doivent être collectés dans des sacs étanches et déposés dans un container mis à 
disposition par le service de nettoiement.  

Les usagers doivent rassembler en vue de leur recyclage, les détritus d’origine végétale ainsi 
que les huiles alimentaires.  

Les emballages vides (caisses, cageots, cartons) doivent être regroupés et empilés dans les 
places pour faciliter leur collecte par le service du nettoiement. 
 
  
 
  
 LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants,  
 
 DECIDE 
 
 d’adopter la modification du règlement du marché de plein vent. 
 
 
         Pour copie conforme, 

 Le Maire,  

   
Affiché le 25 février 2022 
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DÉLIBÉRATION n° 2022/039 

 
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 24 Février à 19 heures 30 minutes, le Conseil Municipal 
de LANNEMEZAN, légalement convoqué le 18 Février 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la 
salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, 
Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, 
Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Philippe 
LACOSTE, Laurent LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE. 
 
  Procurations : Carine VIDAL à Pierre DUMAINE, Cindy SIBE à Françoise PIQUE, Jean-Pierre 
CABOS à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Frédéric SIBOUT à Nicolas TOURON, 
Stéphanie LAGLEIZE à Jean-Marie DA BENTA, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie 
ORTEGA à Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT. 
  
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 

 
Objet : Avis sur le projet de Servitudes d’Utilité Publique sur l’ancien site Pechiney 
 
 Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a été saisi par Monsieur le Préfet afin de 
soumettre au Conseil Municipal le projet d’arrêté instituant les servitudes d’utilité publique sur les 
anciennes installations industrielles de Pechiney Bâtiment à Lannemezan. 
 

L’avis à rendre est sollicité à deux titres : il s’agit de la commune sur laquelle se situent les 
parcelles concernées et la commune était identifiée en cours de procédure d’élaboration des SUP 
comme future propriétaire. 
  

Cette procédure vient achever la démarche de réhabilitation de la plateforme industrielle 
en vue de sa réindustrialisation. L’arrêté instaurant les SUP va ainsi permettre de conserver la 
« mémoire » de l’historique de ce site, notamment avec l’identification des pollutions résiduelles. 
Ces servitudes seront annexées au PLU et opposables aux tiers. Les autorisations liées au droit du 
sol seront donc délivrées en tenant compte des prescriptions des SUP. 
 

L’arrêté soumis initialement a fait l’objet, depuis sa réception, d’échanges avec la DREAL et 
les équipes de Pechiney Bâtiment.  
 

La rédaction finale, faisant consensus, est insérée dans la présente délibération. 
  
La rédaction a principalement évolué pour affirmer l’usage industriel du site et définir les 

conditions de changement d’usage. Ainsi, par défaut, tout projet à caractère industriel est admis 
sur le site. Un plan de gestion sera proposé par chaque porteur de projet pour tenir compte des 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 18 
- procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 27 
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pollutions résiduelles (par exemple, et sous couvert des analyses qui seront conduites, utiliser des 
systèmes de fondations limitant les volumes à excaver, utiliser les déblais en remblais sur site, 
travailler les terres sous forme de merlons paysagers…) 

 
 Ces plans de gestion seront examinés au cas par cas et proposés en cohérence avec l’état 

du sol. 
 

Après consultation du dossier de demande d’instauration des SUP (déposé par le dernier 
exploitant, à savoir Pechiney Bâtiment), à la lecture des modifications proposées, et afin de 
permettre l’instauration des Servitudes d’Utilité Publiques, Monsieur le Maire demande de bien 
vouloir rendre un avis favorable au projet d’arrêté repris dans sa dernière version ci-après et ainsi 
acter les évolutions intervenues depuis la proposition initiale. 

 
  
 LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants, 
 
 DECIDE 
 
 d’adopter le projet de Servitudes d’Utilité Publique sur l’ancien site Péchiney. 
 
 
         Pour copie conforme, 

 Le Maire,  

   
Affiché le 25 février 2022 
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